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AFFICHAGEAFFICHAGEAFFICHAGEAFFICHAGE
OBLIGATOIREOBLIGATOIREOBLIGATOIREOBLIGATOIRE

Créteil, le 1er octobre 2013 

La rectrice de l’académie de Créteil, 

à 

Mesdames et Monsieur les directeurs 

académiques des services de l’éducation 

nationale, directeurs des services 

départementaux de l’éducation nationale 

de SeineetMarne, de SeineSaintDenis 

et du Valdemarne 

Madame et Messieurs les présidents 

des universités de Paris VIII, ParisEst 

Créteil, Paris XIII 

et ParisEst MarnelaVallée 

Mesdames et Messieurs les chefs 

d’établissement 

(lycées, collèges, EREA, ERPD) 

Mesdames et Messieurs les chefs 

de structures du rectorat 

Circulaire n°Circulaire n°Circulaire n°Circulaire n° 2013201320132013103103103103

ObjetObjetObjetObjet : tableau d’avancement pour le corps des Adj: tableau d’avancement pour le corps des Adj: tableau d’avancement pour le corps des Adj: tableau d’avancement pour le corps des Adjoints techniques de recherche etoints techniques de recherche etoints techniques de recherche etoints techniques de recherche et
de formation au titre de l’année 2013de formation au titre de l’année 2013de formation au titre de l’année 2013de formation au titre de l’année 2013

RéfRéfRéfRéf : décret n° 2011: décret n° 2011: décret n° 2011: décret n° 2011979 du 16 août 2011 modifiant le décret n° 85979 du 16 août 2011 modifiant le décret n° 85979 du 16 août 2011 modifiant le décret n° 85979 du 16 août 2011 modifiant le décret n° 851534 du 311534 du 311534 du 311534 du 31
décembre 1985décembre 1985décembre 1985décembre 1985 fixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et auxfixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et auxfixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et auxfixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux
personnels techniquespersonnels techniquespersonnels techniquespersonnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministèreet administratifs de recherche et de formation du ministèreet administratifs de recherche et de formation du ministèreet administratifs de recherche et de formation du ministère
de l’éducation nationalede l’éducation nationalede l’éducation nationalede l’éducation nationale

En vue de la préparation de l’avancement aux grades suivants : 

 adjoint technique de recherche et de formation de 1adjoint technique de recherche et de formation de 1adjoint technique de recherche et de formation de 1adjoint technique de recherche et de formation de 1èreèreèreère classeclasseclasseclasse

 adjoint technique de recherche et de foadjoint technique de recherche et de foadjoint technique de recherche et de foadjoint technique de recherche et de formation principal 2rmation principal 2rmation principal 2rmation principal 2èmeèmeèmeème classeclasseclasseclasse

 adjoint technique de recherche et formation principal 1adjoint technique de recherche et formation principal 1adjoint technique de recherche et formation principal 1adjoint technique de recherche et formation principal 1èreèreèreère classeclasseclasseclasse

Je vous prie de bien vouloir informer les personnels relevant de votre autorité 
remplissant les conditions requises, des modalités relatives à l’avancement dans 
les différents grades au titre de l’année 2013. 



I) CRITERES DE PROPOSITIONSI) CRITERES DE PROPOSITIONSI) CRITERES DE PROPOSITIONSI) CRITERES DE PROPOSITIONS

Le statut général de la fonction publique prévoit pour l’établissement de vos 
2/2	 propositions d’une part, la prise en compte de, la prise en compte de, la prise en compte de, la prise en compte de la valeur professionnellela valeur professionnellela valeur professionnellela valeur professionnelle de l’agent 

exprimée dans le cadre de son évaluation et, d’autre part celle de la reconnaissancecelle de la reconnaissancecelle de la reconnaissancecelle de la reconnaissance
des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP)des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP)des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP)des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP) qui conduit à donc à tenir compte 
de la richesse du parcours professionnel de l’agent. 

Je vous rappelle que pour arrêter vos propositions, l’appréciation des dossiers des 
agents nécessite l’examen de la situation de l’ensemble des promouvables et, doit 
donc porter sur une évaluation aussi fine que possible des compétences et 
responsabilités exercées, de leur environnement structurel, ainsi que de leur 
parcours professionnel. 

IIIIIIII CONDITIONS DE PROMOUVABILITECONDITIONS DE PROMOUVABILITECONDITIONS DE PROMOUVABILITECONDITIONS DE PROMOUVABILITE

Les informations et les documents à compléter sont joints en annexes I, II, II1, II
2, III3 

Les conditions de promouvabilité sont à remplir au 1Les conditions de promouvabilité sont à remplir au 1Les conditions de promouvabilité sont à remplir au 1Les conditions de promouvabilité sont à remplir au 1erererer janvier 2013janvier 2013janvier 2013janvier 2013, pour l’accès au 
grade de : 

GRADESGRADESGRADESGRADES CONDITION D ACCESCONDITION D ACCESCONDITION D ACCESCONDITION D ACCES
Adjoint technique de 1ère classe adjoint technique de 2ème classe 

5ème échelon 
au moins 5 ans de service effectif 
dans le grade 

Adjoint technique principal de 2ème adjoint technique de 1ère classe 
classe 5ème échelon 

au moins 6 ans de services effectifs 
dans le grade 

Adjoint technique principal de 1ere 
classe 

adjoint technique principal de 2ème 

classe principal 
5ème échelon avec 1 an d’ancienneté 
dans l’échelon 
au moins 5 ans de services effectifs 
dans le grade 

Les dossiers complets devront me parvenir au plus tard le vendredi 18 octobreau plus tard le vendredi 18 octobreau plus tard le vendredi 18 octobreau plus tard le vendredi 18 octobre
2013, délai de rigueur.2013, délai de rigueur.2013, délai de rigueur.2013, délai de rigueur.

Je vous remercie de l’attention que vous voudrez bien porter aux présentes 
instructions et au respect impératif des délais fixés. 


